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Mairie
2, rue de la Gagnerie - 44260 Prinquiau

 02 40 56 62 90
contact@mairie-prinquiau.fr
 www.mairie-prinquiau.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi :
8 h 30-12 h 00 / 13 h 30-17 h 30
Jeudi :
8 h 30-12 h 00
Vendredi :
8 h 30-12 h 00 / 13 h 30-17 h 30

Horaires de la poste
Lundi, dimanche : Fermé
Mardi, jeudi, vendredi :
8 h 30-12 h 00 / 14 h 00-17 h 00
Mercredi :
9 h 00-12 h 00 / 14 h 00-16 h 45
Samedi :
9 h 00-11 h 45

 02 40 56 63 23

La levée du courrier est à 15 heures en 
semaine et à 11 h 30 le samedi.

Médiathèque Estuaire et Sillon
Commune de Prinquiau
Mardi :
15 h 30-18 h 30
Mercredi :
10 h 00-12 h 30 / 15 h 00-18 h 30
Samedi :
10 h 00-12 h 30

 02 28 01 76 72
bibliotheque.prinquiau@estuaire-sillon.fr
 www.mediatheques.estuaire-sillon.fr
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ÉDITORIAL

Chères Prinquelaises, chers Prinquelais, 

E n ce début d’année 2024, j’adresse mes meilleurs vœux 
à chacune et à chacun d’entre vous pour que celle-ci 
soit signe de bonheur, de joie et surtout de santé.

Je remercie chaleureusement tous ceux qui 
m’entourent et œuvrent au quotidien au service de 
notre commune : l’ensemble du conseil municipal, 

adjoints, délégués et conseillers municipaux, le conseil des sages, ainsi 
que le personnel communal, administratif et technique.

Je remercie également les animateurs de notre commune : artisans, 
commerçants, agriculteurs, enseignants, présidents, membres et 
bénévoles des associations sportives et socio-culturelles.

Grâce à vous tous, Prinquiau se dynamise et vit ! Merci à tous !

Plus de proximité, plus de solidarité et plus d’engagement quotidien, c’est 
le sens que nous voulons donner à l’action municipale afi n de tendre 
vers une qualité de vie plus harmonieuse sur notre commune.

À cet égard, nous lancerons au cours du premier trimestre 2024 une 
réfl exion portant sur la revitalisation de notre cœur de bourg. Nous 
serons accompagnés dans cette démarche par le cabinet ALTEREO. 
Cette étude aura pour objectif de défi nir un projet global et concret 
d’aménagements urbains.

Les objectifs seront d’impulser une nouvelle dynamique communale 
en renforçant l’attractivité commerciale, associative et résidentielle. 
Tout en préservant notre patrimoine, en valorisant le développement 
de l’intermodalité et des mobilités douces. Les prinquelais sont invités à 
donner leur avis autour d’une large concertation.

Vous pouvez compter sur mon engagement, sur celui de mes collègues 
élus, toujours guidé par notre passion pour notre commune et tous ses 
habitants.

Bonne année 2024

Le maire, Jean-Pierre BLANC
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Enfance - Jeunesse

École publique Le Petit Prince
Depuis la rentrée de septembre, élèves et enseignants travaillent dans une 
ambiance conviviale et sereine. Olivia CLAIN a rejoint l’équipe enseignante 
et a cette année la responsabilité de la classe de CP. Depuis début octobre, 
Antoine SOLANILLA est en service civique ; il accompagne le travail en 

groupe dans les classes, anime la bibliothèque et alimente le site internet.

Les 213 élèves sont répartis 
en 9 classes avec une équipe 
enseignante très stable et 
toujours aussi motivée à 
organiser des projets et vigilante 

aux progrès de chacun des enfants 
dans ses apprentissages.
Les classes de maternelle sont 
accompagnées par 3 ATSEM : 
Valérie PICHARD, Emilie COCHARD, 
Fabienne MARCHAND.
Cette année de nombreux projets 
sont reconduits : les sorties au bois 
de l’Escurays, la piscine pour tous, 
l’expo-livres pendant une semaine 
en octobre, le prix des Incorruptibles 

pour les 4 classes de grands, Lire 
et Faire Lire pour les GS-CP-CE1, 
musique et danse pour les classes 
de cycle 2, Cinétik pour les classes 
de cycle 3 et le traditionnel marché 
de Noël où de nombreuses familles 
viennent découvrir tous les trésors 
fabriqués par les enfants.
Pour cette année olympique, les 
6 classes de l’élémentaire sont 
inscrites à l’USEP (Union Sportive des 
Ecoles Publiques) et participeront à 
des journées sportives avec d’autres 
écoles du territoire autour d’activités 
olympiques et paralympiques pour 
certains. Quant aux 3 classes de 

maternelle, elles ont déjà pris le car et 
pique-niqué lors d’une sortie scolaire 
à la plage de Saint Nazaire.
Inscriptions :
En septembre 2024, les enfants nés 
en 2021 feront leur première rentrée 
en classe de Petite Section. Les 
inscriptions se font en mairie puis à 
l’école. Il vous faudra présenter le livret 
de famille, le carnet de vaccination 
de votre enfant et si nécessaire un 
justifi catif de garde de l’enfant.
Une matinée d’accueil sera organisée 
un samedi en juin mais vous pouvez 
d’ores et déjà rencontrer la directrice 
en prenant rendez-vous.

Pour tout renseignement ou prise de 
rendez-vous :

02 40 31 43 32 ou
ce.0440777f@ac-nantes.fr

Piscine pour tous

Vie municipale

PS à Saint-Nazaire USEP escalade
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Enfance - Jeunesse

École Privée Notre Dame du Sacré Cœur
Pour cette rentrée 2023, l’école 
Notre Dame du Sacré Cœur a 
accueilli 193 élèves répartis en 8 
classes de la petite section au CM2. 
Claire DELGADO a rejoint l’équipe 
enseignante en classe de GS-CP.

Les classes se rencontreront deux 
par deux, tout au long de l’année, à 
l’occasion de temps de parrainage 
autour d’activités sportives ou 
artistiques, et pour des moments de 
lecture ou de jeux.
Le projet d’année sera l’Olympisme : 
les élèves découvriront sports et 
sportifs ainsi que les valeurs de la 
charte olympique.

I ls ont commencé par un 
entraînement en endurance, durant 
le mois de septembre, pour être 
prêts le lundi 2 octobre à participer 
aux Virades de l’espoir, au profi t de la 
lutte contre la mucoviscidose.
Une rencontre sportive avec les 
écoles de La Chapelle Launay et de 
Donges est fi xée le 24 mai 2024.
Ces projets et les règles de vie à 
l’école seront discutés lors des temps 
de conseils de délégués.
Nous continuerons notre travail avec 
des intervenants en anglais (de la 
Petite Section au CM2), en chant 
(cycle 2), en atelier philo et en sport.

N’hésitez pas à consulter notre site 
internet :

https://www.ecole-ndsc-prinquiau.fr/

Élections
du conseil municipal des jeunes citoyens

Samedi 14 octobre 2023, l’élection au Conseil 
Municipal des Jeunes Citoyens a permis 
d’élire les nouveaux membres issus des 
classes de CM1 des deux écoles. Avec un 
taux de participation de 70 % cette élection 
a rencontré, une nouvelle fois, un vif succès.

Les nouveaux élus qui rejoignent les CM2 sont :
•  Jules, Anton, Appoline et Théa pour l’école le 
Petit Prince

•  Héloïse, Alyssia, Robin et Lilian pour l’école 
Notre Dame du Sacré Cœur.

Avec pleins de projets en tête autour 
du développement durable et du lien 
intergénérationnel, ils se sont déjà mis au 
travail par leur participation à la cérémonie du 
11 novembre où ils ont lu, avec brio, des lettres 
de Poilus de 1914-1918.
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Enfance - Jeunesse

Restaurant scolaire
La commune de Prinquiau s’engage pour une alimentation saine 
et durable avec mon restau’responsable
Ce sont près de 350 élèves qui déjeunent chaque jour au restaurant 
scolaire de Prinquiau. La société de restaurant collectif CONVIVIO propose 
chaque jour des menus sains, diversifi és, en grande partie fait maison, en 
accord avec les attentes de la municipalité. Une démarche de réduction 
du gaspillage alimentaire et de valorisation des biodéchets a été initiée 
mais, pour aller plus loin, la commune s’est engagée dans la démarche 

Mon Restau Responsable dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial 
Presqu’île-Brière.

Mon Restau Responsable est une démarche qui remet le repas au centre 
d’un projet de territoire avec les agriculteurs, les fournisseurs, les convives 
et les élus locaux, afi n d’atteindre, voire de dépasser, les objectifs de la loi 

alimentation.

Depuis janvier 2023, plusieurs actions ont été menées :
•  Un diagnostic du gaspillage alimentaire permettant d’identifi er les bonnes pratiques comme les points à améliorer ;
•  Une visite technique pour conforter les éléments diagnostiqués et favoriser l’échange de bonnes pratiques ;
•  Des animations auprès des enfants et du personnel de service ;
•  La priorisation collective des actions à mettre en œuvre pour réduire le gaspillage alimentaire.

Portes ouvertes au restaurant scolaire, une séance d’engagement conviviale et ouverte aux familles
La municipalité a organisé, le 
20 octobre dernier, une porte 
ouverte du restaurant scolaire. 
L’occasion pour les parents d’élèves 
de visiter la cuisine et de rencontrer 

le chef, Florent AUVINET, de la 
société CONVIVIO, et ses collègues. 
Au programme : découverte des 
menus concoctés par les enfants, 
animations réalisées autour du 

CPIE Loire Océane et interrogation 
collective sur la signifi cation d’une 
alimentation plus responsable 
dans le cadre du projet alimentaire 
territorial Presqu’île-Brière-Estuaire.

Les engagements de la commune :
•  Bien-être des convives : enquêtes de satisfaction, réfl exion sur l’allongement du temps des repas, …
•  Assiette responsable : approvisionnement local et durable (loi EGALIM)
•  Écogestes : suivi du gaspillage alimentaire, adaptation du grammage aux quantités gaspillées, expérimentation 

d’un choix unique pour les entrées, sensibilisation autour du gaspillage…
•  Engagement social et territorial : développement de l’éducation alimentaire des enfants, de l’information aux 

familles, de la formation de l’ensemble du personnel sur le bien manger et sur l’alimentation durable…

Portes ouvertes au restaurant scolaire
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Travaux - Voirie - Sécurité

Travaux

d’entretien
des chemins
Des travaux de réfection de 
plusieurs chemins communaux ont 
été réalisés au cours de l’année 2023.

4 jours de niveleuse et 800 tonnes 
de matériaux ont été utilisés. Ces 
travaux ont permis de recharger et 
de niveler 4 500 m de chemins.

Aménagements

rue de Malnac
Des travaux d’aménagement et de sécurisation sont en cours sur la rue de 
Malnac et à l’intersection de la rue de la Gourhandais. Ces travaux ont pour but 
de fl uidifi er et de sécuriser la circulation.
La mise en place d’écluses doubles avec sens de priorité, ainsi que la création 
d’un giratoire à l’intersection de la Gourhandais permettront de ralentir les 
véhicules.

Réfection des trottoirs

sur la route départementale 100
La municipalité effectue des travaux de réfection des trottoirs sur la RD 100 
entre la rue du Stade et la rue du Champoulain.

L’objectif est de 
permettre aux 
piétons et aux 
p e r s o n n e s  à 
mobilité réduite de 
circuler en toute 
sécurité et de 
créer des places de 
parking pour les 
événements.

Aménagements

de la route départementale 204
Sécurisation des écluses simples latérales par un balisage jaune (peinture et 
bordures au sol) afi n d’éviter les multiples dégradations sur ces matériels.

Une écluse simple a été 
créée sur la RD204 au niveau 
de la rue de la Bosse, afi n de 
limiter les vitesses excessives. 
La municipalité rappelle que 
cet axe est limité à 50 km/h.
La finalisation de ce projet 
interviendra à l’automne 2025.
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Travaux - Voirie - Sécurité

Centre bourg

Qu’est-ce 
qu’une zone
de rencontre ?
Une zone
de circulation 
partagée.
Légifrance déf init la zone de 
rencontre comme « une section ou 

un ensemble de sections de voies 
en agglomération constituant 
une zone affectée à la circulation 
de tous les usagers » : piétons, 
vélos, trottinettes, voitures…

La fiche Cerema confirme qu’il 
s’agit d’une « zone ouverte à la 
circulation de tous les usagers » 
mais insiste sur le fait que la zone de 
rencontre est également « un espace 
public où la vie locale est développée 
et prépondérante ».
Comme le prévoit l’article R110-2 
du code de la route, les piétons sont 
prioritaires dans les zones de rencontre 
par rapport aux autres véhicules. Ils 
peuvent ainsi circuler librement sur 
la chaussée, même si des trottoirs 
existent. La circulation reste autorisée 
aux véhicules motorisés, à condition 
de respecter la limitation de vitesse 
fixée à 20 km/h. Le stationnement 
doit être effectué dans le sens de 
marche et non opposé.

Restons vigilants pour le bien de 
TOUS.

Curage

Mare de la Mazière
En septembre dernier, la mare de la Mazière a profi té d’un bon nettoyage. 
Elle a d’abord été vidée de l’eau et de ses occupants. 75 kg de carpes, dont 
une carpe Koï, ont été retirés par la Fédération de Pêche. La vase a ensuite 
été retirée.

Les pluies des semaines suivantes l’ont rapidement remises en eau. La nature 
pourra reprendre sa place très rapidement. L’observation de libellules, de 
tritons ou peut-être même de grenouilles sera possible.
La mare de la Mazière n’était pas en bon état écologique. L’eau était chargée 
en nutriment ce qui favorisait la présence d’algues et des mauvaises odeurs. 
Le papyrus, espèce invasive commençait à coloniser les berges.

Pour info,
Les tortues de Floride, comme leur 
nom l’indique, ne sont malheureu-
sement pas des espèces locales. 
Il s’agit d’une espèce exotique 
envahissante. Elles ont été intro-
duites dans l’espace public par 
leurs anciens propriétaires pour 
leur “rendre leur liberté”. Au début 
de sa vie elle est carnivore, puis 
devient omnivore et opportuniste. 
Elle est très vorace et consomme 
des alevins, des larves d’amphi-
biens, des escargots et divers in-
sectes. Plus grosse, elle s’attaque aux poissons (surtout morts ou blessés) 
et aux amphibiens. Les seuls gagnants dans cette histoire ce sont les 
moustiques !
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Culture - ÉvénementielEnvironnement

Espèces exotiques 
envahissantes

Lutte contre le 
frelon asiatique
C’est le moment de 
poser les pièges. La 
période de piégeage 
démarre en général 
en janvier lorsque 
la température 
approche 15 °C et se 
termine mi-mai. Cela correspond au 
moment où les reines sortent pour 
construire leur nid primaire.
Des pièges simples peuvent être 
réalisés à partir d’une bouteille en 
plastique :

1.  Couper une bouteille en plastique 
au tiers supérieur. La partie haute 
sera placée à l’envers pour faire 
entonnoir.

2.  Faire des petits tours (environ 
5 mm) à l’aide d’un fi l de fer chaud 
pour laisser s’échapper les petits 
insectes non ciblés.

3. Au fond de la bouteille versez :
  Un verre de bière brune de 
préférence
  Un verre de vin blanc
(qui repousse les abeilles)
  Un trait de sirop (cassis, fraise…)

4.  Refermer le piège avec la partie 
haute de la bouteille à l’envers.

Le piège peut être suspendu à un 
arbre, de préférence au soleil, à une 
hauteur de 1,50 m ou 2 mètres.
Les nids sont à détruire le plus tôt 
possible. Si vous en observez un, 
vous pouvez contacter la mairie et 
elle vous informera de la démarche 
à suivre. Dans tous les cas, ne le faites 
pas vous-même au risque de vous 
faire gravement piquer.

Celtomania - Si on jazz’ay

Un automne musical
C’est avec un grand plaisir que 
la municipalité a proposé aux 
Prinquelais et aux habitants du 
territoire, deux nouveaux rendez-
vous musicaux qui ont eu lieu le 
29 octobre et le 8 décembre à la 
maison du Bienveillant.

Nous avons donc eu la joie d’accueillir 
Christine Mérienne, harpiste 
fi nistérienne, qui a joué son répertoire 
celte devant une cinquantaine de 
personnes.
Nous avons également accueilli pour 
la première fois le festival Si On Jazz’ay. 
Cette soirée conviviale a été animée 
par le groupe Le Nouveau Trio.
Cette nouvelle année sera l’occasion 
d’apporter d’autres animations aussi 
enrichissantes que celles proposées 
en 2023.

Décorations de Noël

Plus respectueuses
de l’environnement
Début décembre, la commune a installé ses traditionnelles décorations de 
Noël afi n d’égayer cette période festive. Après de nombreuses années au 
tout électrique, la municipalité a choisi, dans une démarche écologique, de 
s’engager en proposant des décorations réfl échissantes. C’est donc une toute 
nouvelle signalétique qui a été mise en place dans les rues du centre-bourg.
Les élus ont également souhaité que la commune soit décorée en journée et 
c’est avec un travail important des services techniques que le bourg a pu être 
mis en valeur. Animaux et autres créations ont été fabriqués avec du bois de 
récupération durant l’automne.
Soucieux de pouvoir permettre à nos jeunes prinquelais d’apporter leur 
touche personnelle, le Club des Marsupilamis et l’Association Loisirs Jeunesse 
ont réalisé, avec les enfants et adolescents du territoire, des décorations de 
Noël que les Prinquelais ont pu découvrir sur la commune.
La municipalité remercie l’ensemble des personnes ayant œuvré à cette 
réussite.
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Culture - Événementiel

Arbre des naissances
Les familles prinquelaises, qui ont 
connu une naissance en 2022, ont 
été invitées par la municipalité à 
l’aire de jeux rue de la Gourhandais 
le samedi 18 novembre pour planter 

un arbre, en l’occurrence un cerisier 
bigarreau burlat, en présence des 
parents et surtout des enfants nés 
cette même année.
Les parents ont pu accrocher sur les 

branches de l’arbre le prénom de 
leur enfant.
Un verre de l’amitié a ensuite été 
servi aux familles.

Un arbre une vie
Un arbre une vie est un évènement coordonné par le Parc Naturel Régional de Brière et 
soutenu fi nancièrement par les 16 communes du Parc participant à l’opération.

Les familles qui ont accueilli un nouveau-né entre 
le 1er octobre 2022 et le 1er octobre 2023 ont reçu un 
arbre (érable ou merisier) ou un lot de 3 arbustes 
(noisetier, prunelier et groseiller).

La remise des arbres et arbustes a eu lieu samedi 
25 novembre 2023 à Missillac. Sur les 38 familles 
prinquelaises invitées, 19 s’étaient inscrites.
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Rétrospective

Cérémonie du 11 Novembre
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Mutuelle communale AXA
Votre commune se mobilise pour votre mutuelle…

Si vous n’avez pas encore adhéré à la mutuelle communale, sachez que c’est 
toujours possible.
La mutuelle santé, à tarif privilégié, se poursuit en 2023-2024 avec le partenaire AXA.
Ouverte à tous les prinquelais n’ayant pas de mutuelle d’entreprise obligatoire, 
à savoir les retraités, les indépendants, les fonctionnaires, les demandeurs 
d’emploi et les étudiants, elle permet d’obtenir un tarif abordable sans 
conditions d’âges, de ressources ou de questionnaire médical.
Dans ce cadre, plusieurs offres de garanties sont proposées ainsi qu’un 
service de proximité, puisque votre interlocuteur se déplace à votre domicile 
pour étudier vos besoins, établir un comparatif et un suivi annuel. Vous avez 
également accès à un réseau de partenaires de santé avec le tiers-payant sans 
avance de frais des soins, une assistance en cas de besoin d’aide-ménagère et 
de la téléconsultation 24h/24 7j/7.

Pour une étude personnalisée, vous pouvez prendre rendez-vous avec votre 
agent local AXA Laetitia HERSANT 06 17 10 37 50.

Conseil des sages

Le service 
sortir plus pour 
renouer avec 
l’extérieur
Sortir Plus est un service proposé 
par l’Agirc-Arrco aux retraités de 75 

ans et plus. Il permet de renouer 
avec les sorties, à pied ou en 
voiture, en étant accompagné 
d’une personne de confi ance.

Publics concernés :
Ce service est accessible aux 

retraités de 75 ans et plus, relevant du 
régime Agirc-Arrco, quel que soit leur 
niveau d’autonomie et de ressources.

Comment faire ?
•  Appelez un conseiller au 0 971 090 971
•  Indiquez-lui votre besoin : aller 
chez le coiffeur, en promenade, au 
restaurant, faire des courses, visiter 
des parents ou amis, aller chez le 
médecin, etc.

•  Un professionnel agréé vient 
vous chercher au jour et à l’heure 
convenus et vous emmène là où 
vous voulez. Selon le cas, il peut rester 
avec vous ou revenir vous chercher.

Combien ça coûte ?
•  Cette prestation est intégralement 
prise en charge par votre caisse 
de retraite complémentaire dans 
la limite de 450 €/an. Vous n’aurez 
aucune avance de frais ni de reste à 
charge à payer.

•  Le coût de la sortie dépend de sa 
durée et de la distance à parcourir.

Mutuelle communale MCRN
Le CCAS de Prinquiau a signé une convention de partenariat avec la MCRN 
(Mutuelle des Cheminots de la Région Nantaise). L’adhésion ne nécessite pas 
de questionnaire médical, ni de délai d’attente, il n’y a pas d’augmentation de 
tarif dû à l’âge plafonné à 70 ans, tiers payant.
Cette mutuelle à tarif avantageux est ouverte à toutes les personnes qui n’ont 
pas de couverture via leur entreprise, les retraités, les travailleurs indépendants, 
auto-entrepreneurs…
Une permanence sera effectuée une fois par mois à la Salle des Pluviers,
au 6 rue de l’Église.

Pour plus de renseignements, comparer les prix, procéder à votre inscription, 
vous pouvez prendre rendez-vous auprès d’Océane DUPEYROUX, conseillère 
MCRN 06 38 98 04 00 ou par mail  odupeyroux@mcrn.fr

Conseil des sages - Projet transport solidaire

Appel aux bénévoles
Pour aider les personnes en diffi culté dans leurs déplacements du quotidien, 
nous souhaitons organiser un transport solidaire sur notre commune.

Si vous êtes intéressé par ce projet vous pouvez contacter Nelly BIORET
 06 31 28 89 13

Information

Vous êtes adhérent MSA
Pour vos déplacements de loisirs, (pas de rendez-vous médicaux) vous pouvez 
bénéfi cier d’un transport solidaire. Dossier soumis à vos conditions de ressources.

Contactez 02 40 41 39 94
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Goûter spectacle

au Royam
Dans le cadre de la semaine bleue, la Communauté 
de Communes Estuaire et Sillon a offert un goûter 
spectacle au Royam à Savenay le 13 octobre 2023. 32 
prinquelais y ont participé. Un co-voiturage avait été 
organisé pour assurer le transport de tous.

Le spectacle, sur le thème 
du Mexique, a été animé 
par un chanteur et deux 
danseuses aux costumes 
fl amboyants et a permis de 
mieux connaître les danses 
et le répertoire musical de 
la culture mexicaine.
Le goûter a été l’occasion 
d ’échanges amicaux 
entre les habitants. Cet 
après-midi festif a été très 
apprécié par nos aînés.
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Goûter spectacle

« les plus belles girls »
Le CCAS de la commune de Prinquiau a organisé un goûter spectacle à 
la salle des Bruants le 14 octobre 2023.

Le spectacle burlesque a été animé 
par des membres de la troupe 
nantaise transformiste « Les Plus 
Belles Girls ». Environ 70 personnes 
étaient présentes.
Le rire et la bonne humeur étaient 
au rendez-vous. Les artistes se sont 
joints au public pendant le goûter.

Ce spectacle a été largement 
apprécié par nos participants.
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Repas des aînés
Le traditionnel repas des aînés, 
destiné aux personnes âgées de 70 
ans et plus, a eu lieu le 16 décembre 
2023, au restaurant scolaire. Le 
cuisinier et son équipe ont réalisé 
un repas de fête très apprécié. 
Les décorations des tables et les 
compositions fl orales ont été faires 
par des bénévoles Le pliage des 
serviettes a lui été effectué par 
les élus du CMJC et des élèves 

volontaires de CM1-CM2 pendant la 
pause méridienne.
Ce repas, qui a réuni environ 
130 personnes, a été animé par 
l ’association ALOUDAN. Des 
chansons des années 1960 à 1980 ont 
été interprétées, assurant l’ambiance 
et la gaieté de cet évènement.
Les personnes qui ne souhaitaient 
pas participer à ce repas avaient 

Recensement de la population

Le recensement, un acte civique, 
obligatoire et utile pour tous.
Le recensement de la population se déroulera sur la commune de Prinquiau 
du 18 janvier au 17 février 2024.

C’est grâce aux données collectées lors du recensement de la population que 
les projets qui vous concernent peuvent être pensés et réalisés.
La commune a recruté 6 agents recenseurs afi n de collecter les données. 
Chacun d’eux possède une carte offi cielle qu’il vous présentera.
Nous vous invitons à privilégier le recensement par internet et vous remercions 
de bien vouloir respecter les délais de réponse communiqués par l’agent 
recenseur afi n d’éviter les relances.
Les agents sont tenus au secret professionnel.
Ils commenceront une tournée de reconnaissance au début du mois de 
janvier et déposeront ensuite les formulaires de recensement dans les boîtes 
aux lettres des habitants de la commune.
Merci de leur réserver le meilleur accueil !

Démarches administratives

Inscription listes 
électorales
Les  prochaines  é lec t ions 
européennes auront lieu le 
dimanche 9 juin 2024. Les électeurs 
français seront appelés aux urnes 
pour élire 81 eurodéputés.

Pour pouvoir voter, vous devez être 
inscrit sur les listes électorales de 
votre commune.
Vous pouvez vérifi er votre inscription 
sur les listes électorales sur le site 
service-public.fr
Si vous n’êtes pas inscrit, vous 
pouvez effectuer votre demande 
d’inscription en ligne via ce même 
site internet.
L’inscription sur les listes électorales 
est possible à tout moment de 
l’année et ce jusqu’au 6e vendredi 
précédent tout scrutin. De gauche à droite : Yvon GLOTAIN, Claire GENY, Pascale JULLO-VINCE,

Laurane VINCE, Sonia CURET et Raphaël CURET

le choix entre un colis de Noël ou 
un bon d’achat à valoir chez les 
commerçants de Prinquiau.
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Concertation

DOSSIER I Concertation

Une année de concertation, les Prinquelais invités à donner leurs avis et à 
devenir acteurs.

La municipalité a décidé de lancer plusieurs actions phares pour 2024. 
Pour ces actions, la parole et la participation des Prinquelais seront 
indispensables.

Concertation
Une année de concertation, les Prinquelais invités à donner leurs avis et à 
devenir acteurs.

La municipalité a décidé de lancer plusieurs actions phares pour 2024. 
Pour ces actions, la parole et la participation des Prinquelais seront 
indispensables.

Plan guide,
les orientations pour le Prinquiau de demain
Qu’est-ce que c’est ?
Un plan guide f ixe les grands 
principes d’organisation spatiale 
et urbaine des futurs projets 
d’aménagement de la commune. Il 
part des besoins et attentes identifi és 
dans une phase diagnostic, puis 
défi nit des scénarios et des actions 
pour le Prinquiau de demain.
Ce document permettra de fixer 
une orientation et des objectifs en 
termes de mobilités, d’urbanisation, 
de rendre visible l’offre en services et 
équipements, de créer une identité 
pour la commune de Prinquiau.

La concertation, 
enjeu de la bonne réalisation de ce plan guide
Une balade exploratoire sera 
organisée au démarrage de l’étude. 
Elle visera à arpenter le centre-
bourg et les espaces stratégiques 
de la commune avec les habitants 
et à recueillir directement sur le 
terrain leurs remarques autour de 
thématiques diverses :

   Commerce et développement 
économique ;
  Culture et patrimoine ;
   Habitat et forme urbaine ;
   Espace public et déplacement.

Elle permettra ainsi d’échanger 
avec les habitants sur les enjeux 
émergents et de bénéficier d’un 
retour sensible de leur perception et 
leur usage des lieux.
À chaque phase, il sera proposé 
aux prinquelais de coconstruire ce 
projet. Des ateliers seront proposés 
afi n d’échanger et de traduire sous 
forme d’orientations sur plan les 
souhaits des participants et leurs 
ambitions pour la redynamisation de 
la centralité. Ces ateliers se veulent 
dynamiques et accessibles à tous.
La municipalité vous invite à y 
participer. Les dates vous seront 
communiquées via les réseaux 
habituels (presse, aff iche, flyer, 
intramuros).
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Solution déconnexion

L’étude de déconnexion du réseau d’eaux pluviales
Après les travaux sur une partie du cours d’eau, en ce début d’année, la problématique des eaux pluviales sera 
orientée vers la gestion intégrée des eaux pluviales et de nos gouttières.

La question à laquelle la commune 
va devoir répondre est la suivante : 
comment limiter les risques 
d’inondations et comment s’adapter 
au changement climatique et 
aux épisodes de pluie intense ou 
inexistants ?
Prévu pour travailler dans un premier 
temps sur la déconnexion des eaux 

pluviales des bâtiments publics 
(mairie, salle de fêtes et des sports), il 
sera proposé dans un second temps, 
à 50 prinquelais volontaires, d’avoir 
une analyse sur la possibilité de 
déconnecter leurs gouttières et de 
leur proposer un aménagement sur 
leur jardin (création de jardin de pluie, 
installation de récupérateur d’eau…).

Pour cela, la municipalité et 
l’entreprise Terra Salica, paysagiste, 
vous proposera de venir échanger 
et de participer à cette étude en 
réunion publique et chez vous.
L’analyse est entièrement prise en 
charge par la commune avec le 
soutien de l’agence de l’eau Loire 
Bretagne.
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Renaturation d’un secteur de Prinquiau,
la concertation au cœur de la démarche
Sensible à la question de la ressource en eau un sujet d’actualités et aux problèmes d’inondations récurrents près du 
stade, l’équipe municipale souhaite avancer rapidement sur ce sujet. Elle envisage de renaturer progressivement 
son bourg et d’utiliser la nature comme solution aux problématiques d’eaux pluviales, d’ilots de chaleur et donner 
une place plus importante à la biodiversité et aux conditions écologiques.

Au regard des activités commerciales 
du site, de la forte concentration 
d’habitations dans le centre bourg 
et des ambitions du projet, il nous 
semble particulièrement important 
d’associer les commerçants et les 
riverains à ce processus de projet, 

de façon que les orientations soient 
bien comprises, acceptées par tous 
et quels futurs aménagements 
s’inscrivent pleinement dans 
les pratiques quotidiennes des 
habitants et visiteurs. L’émergence 
de l’esquisse, ainsi que sa faisabilité, 

sera donc intimement liée au travail 
de concertation qui sera mené avec 
les commerçants et les habitants. 
Ces échanges permettront aux 
acteurs du site de s’exprimer sur leurs 
problématiques et attentes, ainsi que 
leurs remarques sur le projet.

 Proposition de périmètre d’étude
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Zone d’accélération de la production
d’énergie renouvelable
Les zones d’accélération de la production d’énergie renouvelable (ZAENR) constituent une des nombreuses dispositions 
introduites par la loi d’accélération de la production des énergies renouvelables (loi APER) du 10 mars 2023.

L’adoption de ce texte est intervenue 
dans un contexte énergétique 
extrêmement sensible : à échelle 
internationale avec le conflit en 
Ukraine et au niveau national le 
taux de disponibilité historiquement 
faible des centrales nucléaires, qui 
ont longtemps laissé craindre un 
effondrement total (black-out) du 
réseau électrique ; risque éloigné 
seulement par un hiver 2022/2023 
particulièrement clément et la mise 
en place de mesures de sobriété 
drastiques. Ces événements ont 
souligné la nécessité pour la France 
de renforcer sa souveraineté 
énergétique, meilleur moyen de 
fournir au pays une énergie en 
quantité suffisante et à un coût 

acceptable.
Les ZAENR sont des secteurs 
géographiques  au  se in 
d e s q u e l l e s  l e s  p ro j e t s 
de production d’énergie 

renouvelable bénéf icieront 
davantage d’ordres économiques 

(bonifi cation du tarif de revente de 
l’énergie produite par exemple) et 
administratifs (simplif ications de 
certaines procédures). C’est aux 
communes qu’il revient de définir 
les ZAENR qu’elles souhaitent voir 
mises en place sur leur territoire 
après concertation du public selon 
des modalités qu’elles auront elles-
mêmes défi nies. Ces zones doivent 
être précisées pour chaque source 

d’ENR (solaire, éolien, géothermique, 
méthanisation, bois-énergie…) et 
resteront valables 5 ans.

Le conseil municipal de Prinquiau 
a choisi de défi nir les modalités de 
concertations suivantes :

  La concertation sera conduite du 
15 janvier 2024 au 15 février 2024 ;
  Un dossier présentant le contexte de 
la défi nition des zones d’accélération 
et le projet de cartographie est à 
disposition du public en mairie aux 
horaires habituels d’ouverture, ainsi 
qu’un registre afi n d’y recueillir avis 
et suggestions ;
  Une permanence sera assurée en 
mairie le samedi 3 février de 9h à 
12h ;
  Une page d’information sera 
mise en ligne sur le site et sur 
l’application Intramuros de la 
commune.

Ces zones sont :
  Des secteurs avec des délais 
réduits  d ’ instruct ion de 
l’autorisation environnementale 
(phase d’examen réduite de 4 à 
3 mois ; rapport du commissaire 
enquêteur remis sous 15 jours) ;
  Des secteurs ouvrant droit à des 
dispositifs fi nanciers préférentiels : 
appels d’offre, tarifs d’achats 
(décret en attente) ;

  Des bonus dans les appels d’offres 
pour les projets se développant 
sur ces zones ;
  Une modulation tarifaire afi n de 
prendre en compte le productible 
pouvant être plus faible sur ces 
zones.

Ces zones ne sont pas :
  Des secteurs exclusifs de 
développement des ENR. Le fait 
qu’un projet ne soit pas établi dans 
une zone d’accélération ou que le 
zonage ne soit pas encore défi ni 
sur un territoire donné ne signifi e 
pas un refus de l’autorisation ;
  Des secteurs d’autorisations 
d’off ice. Le porteur de projets 
devra suivre la réglementation 
pour l’obtention administrative 
d’implantation.

DOSSIER I Concertation



https://www.instagram.com/clubdesmarsupilamis/

https://www.facebook.com/profi le.php?id=100086571226677

https://clubmarsu.weebly.com/

Les PEP 44-49,

Les Marsupilamis
accueil périscolaire et de loisirs
Depuis le 1er mai 2023 les Marsupilamis 
ont rejoint les Pep Atlantique Anjou. 
La fréquentation étant en constante 
augmentation, et pour répondre au 
mieux à la demande selon notre taux 
d’encadrement, nos capacités sont :
• Au périscolaire de 128 enfants ;
•  Les mercredis matin 72 enfants/ 
l’après-midi 58 enfants ;

•  Aux vacances scolaires soit 60 
enfants aux périodes fortes, soit 48 
enfants aux périodes basses.

Depuis la rentrée de septembre, 
plusieurs projets ont été menés sur 
les différents temps d’accueil :

  Après l ’aménagement et 
l’appropriation des lieux pour les 
enfants de 6 à 12 ans, une salle de 
motricité a été aménagée pour les 
enfants de 3-5 ans ;

  En partenariat avec la mairie et 
l’ALJ, la création de décors en bois 
pour les fêtes de fi n d’année ;
  Avec les Restos du Cœur de 
Savenay, la composition de boîtes 
de Noël pour les enfants démunis.

Les Marsupilamis sont également 
partenaires du festival handiversité 
qui a pour but les représentations liées 
aux handicaps et à leur intégration 
au sein de la Communauté de 
Communes Estuaire et Sillon. Celui-
ci se déroulera du 15 au 26 avril 
2024, le programme sera riche 
et diversifié grâce à de multiples 
actions qui seront proposées dans 
les médiathèques, cinémas, accueil 
de loisirs du territoire, animation 
sportive départementale, ou encore 
au sein des collectivités et écoles. 
Le programme détaillé vous sera 
dévoilé ultérieurement, mais nous 
vous attendons déjà nombreux !

familles-lesmarsus@lespep44-49.org

La MAM

Les P’tits Diablotins
La MAM se situe au 18 bis rue du Pont Souris.
Estelle, Peggy et Gaëlle accompagnent 12 enfants et leurs 
familles avec bienveillance et professionnalisme. Motricité 
libre, balades, chansons et beaucoup de rigolades sont au 
programme.
Quelques places seront disponibles en septembre 2024.

 02 40 71 73 66
Mam Les P’tits Diablotins.
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APEL

École Notre Dame du Sacré cœur
L’APEL de l’école Notre Dame du Sacré Cœur accompagne les enfants lors 
de cette année scolaire placée sous le signe de l’olympisme.

Nous soutenons les enseignants 
dans leur projet éducatif et 
fi nançons les sorties scolaires. Nous 
restons aussi le lien privilégié entre 
les parents et l’équipe enseignante.

L’année a démarré par les photos 
de classe « sportives », suivie par 
l’effrayante boum d’Halloween et la 
belle fête de Noël qui ont amusé les 
petits comme les grands.

Nous continuons diverses ventes 
tout au long de l’année avec en 
nouveauté 2024, une vente de plants 
au printemps.
Parallèlement aux projets, notre 
collection de costumes s’est très 
largement agrandie, n’hésitez pas 
à nous demander le catalogue à
l’adresse :

apelprinquiau44260@gmail.com.
Mais ce sont les 150 ans de l’école le
4 octobre 2024 qui enthousiasment 
l’OGEC et l’APEL !

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe 
organisatrice :

150ansNDSC@gmail.com.
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OGEC

École Notre Dame du Sacré cœur
L’OGEC de l’école privée Notre Dame du Sacré Cœur a entamé cette 
nouvelle année scolaire avec un bel objectif : la préparation des 150 ans de 
l’école qui aura lieu le 4 octobre 2024.

L’OGEC, avec ses 3 nouvelles recrues, 
et l’APEL, sont motivés pour que cette 
date soit un évènement spécial. Faire 
que toutes les générations puissent 
se retrouver, échanger et célébrer 
leur passage au sein de l’école. Nous 
recherchons d’anciens instituteurs 
et d’anciens élèves ainsi que toutes 
personnes désireuses de s’investir 
dans l’aventure.
Un projet de rénovation d’une partie 
des locaux de l’école est aussi en 
cours au sein de l’OGEC pour que 
l’école soit agréable encore 150 ans !

La kermesse, qui aura lieu cette 
année le 15 juin, sera organisée par 
des membres des associations et 
des parents d’élèves, tous les parents 
souhaitant participer sont les 
bienvenus.
Pour vos événements, l’OGEC 
propose du matériel à la location : 
tables, bancs, vaisselle, sono, petits 
matériels…

Contact : ogec.prinquiau@gmail.com
Location : ogec.prinquiau.location@gmail.com

Nous vous invitons également à rassembler vos souvenirs
et à vous tenir prêt à les partager !
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Alors on danse
L’association Alors On Danse est 
heureuse d’avoir pu démarrer 
cette nouvelle saison avec ses 250 
adhérents à la salle des Bruants pour 
la quasi-totalité des groupes. Nous 
remercions la municipalité pour la 
mise à disposition de cette salle.

Pour la 2e année consécutive, 
l‘association s’est mise aux couleurs 
d’octobre Rose afin de sensibiliser 
au cancer du sein, puis aux couleurs 
d’Halloween avant les vacances de la 
Toussaint, un vrai succès auprès de 
nos plus jeunes danseurs.
L’ensemble des groupes a déjà pu 
démarrer sa première chorégraphie 

pour le spectacle de fi n d’année. Cet 
événement se tiendra les 24,25 et 
26 mai 2024 à la salle de l’Étoile de 
Jade de Saint-Brevin.

Energym
Depuis septembre, l’association Energym Prinquiau 
a pu compter sur l’arrivée de Danielle pour les cours 
de stretching du jeudi matin, à la suite du départ 
en retraite de l’ancienne professeure. Nouvelle 
prof, nouvelle approche mais toujours autant 
d’engouement de la part des adhérentes.
Les inscriptions sont d’ailleurs toujours 
possibles en cours d’année.
L’association propose à la salle des 
Bruants :

  Du stretching les lundis de 17h45 à 
18h45 et les jeudis de 9h à 10h ;
  Du drumfi t les mardis de 19h à 20h ;
  De la gym’tonique les mardis de 
20h15 à 21h15.

Les professeurs et membres du bureau sont 
disponibles pour plus d’informations.

Contact :
energymprinquiau44@gmail.com
06 83 88 70 85

N’hésitez pas, afi n de rester informer 
sur les différentes activités de 
l’association, à vous abonner à la page 

Alors on Danse ou
 association_alorsondanse
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Ilot sport
Une rentrée sous les meilleurs 
augures pour notre association 
avec notre section Pilate qui 
affiche complet. Il reste quelques 
places pour la gym, nous vous y 
accueillerons avec plaisir.

  20 pratiquantes et adhérentes 
régulières pour la section Pilate ;
  21 pour la section gym douce, avec 
de plus en plus de prinquelaises.

Michèle Malartic,
Référente pour l’association

Ilot Sport.

USBC
Fort de ses 400 licenciés, l’Union du 

Sillon Basket Club continue pour sa 
7e année de proposer la pratique 
du basketball pour toutes et 
tous. Répartis en 36 équipes, de 
U7 à loisirs, incluant la section 

adaptée, ce ne sont pas moins 
de 45 coachs bénévoles (parents, 
jeunes joueurs, sympathisants…) qui 
s’investissent tous les week-ends pour 
l’encadrement.

En parallèle de l’aspect sportif, 
diverses festivités sont mises en 
place afi n de créer des moments de 
convivialité et fédérer les bénévoles.
Cette année, la 1re édition de la nuit du 
basket a vu le jour et le traditionnel 
marché de Noël s’est déroulé le 
3 décembre.
À venir : une soirée déguisée pour 
les jeunes en janvier, le loto du club 

le 23 mars à la salle Equinoxe de 
Savenay, le repas du club le 13 avril, 
sans oublier le grand tournoi de fi n 
d’année des 8 et 9 juin.
Un très grand merci à tous les 
bénévoles qui se mobilisent au 
quotidien pour faire vivre le club.

secretariatgeneral.usbc@gmail.com

Nuit du basket du 20 octobre 2023 qui a réuni
une trentaine de jeunes pour un tournoi nocturne.
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Pétanque Loisirs Prinquelaise
L’association Pétanque Loisirs 
Prinquelaise a organisé un concours 
ouvert à tous le 30 septembre dernier 
où 23 équipes étaient inscrites.
Lors de l’entraînement du 25 octobre, 
un chèque pour le Téléthon a été remis 
à Mme Catherine MOTHAIS présidente 
de l’association Espoir Vie Prinquiau.
La saison s’est terminée après notre 
assemblée générale du 25 novembre.
Les entraînements reprendront début 
mars. Vous pourrez nous rejoindre au 
terrain de pétanque à partir de 16h.

plp.44260@laposte.net

L’Association Sportive Prinquelaise,
section tennis
L’ASP Tennis
a un nouvel entraîneur
Notre club de Prinquiau a la chance et 
le plaisir d’accueillir, à partir de cette 
saison 2023/2024, un nouvel entraîneur, 
Frédéric NANINCK. Il a obtenu son 
diplôme DEJEPS en juillet 2022. Il est 
passionné de sport et pratique le tennis 
depuis de nombreuses années. Nous 
lui souhaitons la bienvenue au sein du 
club.

Remise de la médaille de Bronze par le comité FFT
de Loire-Atlantique à Jacques ATTIMON
Jacques est entré dans notre club en 1987 et a participé à sa 
première compétition en 1989. En 1995, il obtient le diplôme d’arbitre 
de chaise, ce qui permet au club d’organiser le tournoi de Prinquiau 
qui accueillait à l’époque entre 120 et 150 joueurs. En 1996, il devient 
également capitaine de l’équipe +35, et cela pour 10 ans. En 1998, 
Jacques se propose, en tant que bénévole, pour donner les cours 
aux jeunes le samedi matin jusqu’en 2008. Il assure toujours des 
cours pour quelques femmes le samedi matin.
L’ASP Tennis félicite Jacques pour cette médaille vraiment 
méritée et le remercie encore pour son investissement dans 
notre club depuis toutes ces années.

Jacques ATTIMON en compagnie de Stéphane AFFILÉ 
(Vice-Président Comité FFT Loire-Atlantique) et Catherine 
GALLOT (Présidente Comité FFT Loire-Atlantique) lors de la 
remise des médailles fédérales.
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Association Renaissance
du Patrimoine de l’Escurays
L’Association Renaissance du Patrimoine de l’Escurays fête ses 15 ans ! Forte 
de ses 150 adhérents et de ses bénévoles infatigables, l’ARPE est toujours sur 
le pont ! En regardant dans le rétroviseur, que de chemin parcouru depuis 

15 ans. L’ensemble des acteurs 
investis dans la sauvegarde de ce 
patrimoine communal peuvent 
être f iers du travail accompli. 
Le lancement des travaux de 
restauration du château, pilotés 
par la municipalité, vont donner, 
comme à chaque étape, un nouvel 
élan dans la renaissance du lieu.

L’année 2023 a été chargée pour 
l’ARPE, et particulièrement le mois 
de septembre. Les journées du 
patrimoine, suivies du vide-greniers 
ont mobilisé plus de 110 bénévoles 
durant ces deux weekends. Nous 
avons fait honneur à ces 40e journées 
du patrimoine en accueillant 
le public sur deux journées. Les 
nombreuses animations installées 
dans le château et dans le parc, ont 
ravi les 1 500 visiteurs. Le vide-greniers 
a également rencontré un vif succès 
avec plus de 8 000 personnes ! En 

Sculpture de Marc SURIRAY

Prinquiau Musik
Retrouvons-nous pour une 9e édition du festival 
Vibra’Sillon le 25 mai 2024 au domaine de l’Escurays, 
un site parfait pour apprécier un moment de partage 
musical et festif en famille ou entre amis.

Cette année encore vous trouverez 
autour de nos 2 scènes musicales et 
du coin DUB :
•  Un espace de restauration et des 
espaces bars ;

•  Le vibra Kids et ses structures 
gonfl ables (les enfants restant sous 
la responsabilité parentale) ;

• Une monnaie sous forme de jetons ;
•  Des équipes de sécurité événemen-
tielle, de secours et de prévention ;

•  Une entrée à prix libre et conscient 
où chacun peut donner selon ses 
envies et moyens, permettant ainsi 
de garder un festival ouvert au plus 
grand nombre.

L’association Prinquiau Musik 
sera ravie de vous accueillir en 
tant que festivalier.
Si l’aventure vous tente, vous 
pouvez intégrer l’équipe des 
bénévoles et passer un bon 
moment lors du festival au 
sein d’équipes accueillantes 
et chaleureuses. Vous pouvez aussi 
nous rejoindre tout au long de 
l’année pour préparer ce festival ou 
ceux des années suivantes.
Afi n de nous permettre d’échanger, 
nous vous invitons à nous rencontrer 
aux permanences d’inscriptions des 
bénévoles qui auront lieu à Prinquiau 

les 17 février et 23 mars 2024 de 10h00 
à 12h00 à la salle des Pluviers.

Renseignements et contact 
bénévolat :

benevoles@vibrasillon.fr
www.facebook.com/vibrasillon
www.vibrasillon.fr
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septembre, nous avons également 
organisé une journée de « team-
building » avec une société devenue 
mécène pour la restauration du 
château. Toute cette énergie, avec 
laquelle les bénévoles ont travaillé, 
n’a qu’un seul objectif : participer 
à la renaissance du domaine de 
l’Escurays au profi t de tous.
Le partenariat avec les équipes 
municipales successives est un 
élément essentiel de la réussite de 
cette revitalisation du domaine qui 
nous relie à plus de 600 ans d’histoire. 
La préservation d’un tel patrimoine 
peut paraître onéreuse, mais elle est 
la courroie de transmission entre les 
générations. C’est un témoin vivant 
de l’histoire de notre commune, 
et l’intérêt qu’y portent les enfants 
des écoles prinquelaises lors des 
journées du patrimoine démontre 
que la transmission aux plus jeunes 
est en marche !
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Espoir Vie Prinquiau
Le téléthon à Prinquiau : une grande chaîne de solidarités

L’association EVP organise les événements se déroulant sur la commune 
dans le cadre du téléthon, en lien avec l’Association Française contre les 
Myopathies et grâce à de nombreux bénévoles et associations.

En 2023, de nombreux évènements 
au profi t du téléthon ont eu lieu :

  Les Compagnons de la Tourlandry 
ont donné deux concerts à la 
Chapelle-Launay ;
  L’association Pétanque Loisirs 
Prinquelaise a organisé un 
concours de pétanque ;
  Les associations DASTUM et 
l’ARPE vous ont divertis avec une 
marche chantée ;
  L’USBC a fait une vente de crêpes ;
  Les joueurs de cors de chasse ou 
accordéons ont animé la soupe à 
l’oignon.

Le 9 décembre, journée du Téléthon

Les associations Îlot sport et Alors on 
danse, le groupe de danse bretonne 
de Campbon, les chasseurs avec leurs 
cordes ont fait bouger nos muscles. 
Les amis de Madagascar et le club 
des aînés La détente ont assuré la 
restauration, tandis que l’animation 
était assurée par la troupe La 
Fanfarfelue. Grâce à l’investissement 
des enfants et des animateurs de 
l’Association Loisirs Jeunesse, toutes 
les générations se sont retrouvées 
pour le fl ash mob, fi lmé par le drone 
de Ghislain MEIGNEN, pendant que 
Dominique GUÉRIN se reposait 
après avoir couru 12h sponsorisé 
pour le Téléthon à Ploéren le week-
end précédent.

Nous sommes soutenus par l’Hyper 
U Savenay, Intermarché Campbon, la 
touche bio Prinquiau, les vergers de 
Brière Missillac, Atlantic impression 
Pontchâteau, JLR publicité Pornichet, 
le moulin de la Bicane Campbon, la 
charcuterie JAGU de Pontchâteau et 
les bouquets d’ANTOAN de Prinquiau.
Depuis 2019, tricoteuses, couturières 
ou autres bricoleurs, se réunissent 
tous les 15 jours pour des ateliers. 
Leurs réalisations sont vendues au 
profi t du téléthon lors de différentes 
manifestations. Ces ateliers sont 
un moyen de récolter 
des fonds mais aussi 
de passer des bons 
moments de convivialité.

Merci à tous ceux qui s’investissent 
avec nous et qui nous apportent 
leur soutien tout au long de l’année. 
Nous avons besoin de bénévoles et 
de sponsors, n’hésitez pas à nous 
contacter pour proposer votre aide.

Dates à retenir pour 2024 :
•  En février :

redémarrage des ateliers ;
•  Vendredi 9 février :

merci Téléthon ;
•  Vendredi 26 avril :

assemblée générale de 
l’association ;

•  Samedi 9 novembre :
randonée pédestre nocturne, 
environ 9 km, accueil à partir de 
16h30 à la salle des Bruants, soupe 
à l’oignon à l’arrivée ;

•  Samedi 7 décembre :
journée nationale du Téléthon,
à partir de 9h salle des Bruants 
pour différentes animations.

Pour nous rejoindre :
espoir-vie-prinquiau@laposte.net
06 87 24 32 95

Merci Téléthon en février 2023

Concert des Compagnons de la Tourlandry Téléthon du 9 décembre 2023
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Terre d’Avenir
Les mares et les amphibiens

Sur la commune de nombreuses mares ponctuent nos paysages de bocage. 
Mais depuis quelques décennies, les mares envasées ou embroussaillées 
disparaissent ainsi que leurs occupants. La biodiversité s’appauvrit. Pour 
leur redonner vie, il faut alors les restaurer.

Afin de conserver une mare à 
un stade équilibré et un niveau 
d’eau suffi sant, il est nécessaire 
d’intervenir en entretien régulier.

Dès janvier la vie des mares 
s’épanouit avec les premiers 

amphibiens qui commencent leurs 
noces. Pour ces espèces, les petits 

plans d’eaux et les mares sont des 
éléments essentiels.
En 2024, l’association Terre d’Avenir 
organise 2 balades au domaine 
de l’Escurays pour découvrir les 
habitants des mares :

  Mercredi 17 avril de 14h30 à 16h30 
pour les enfants accompagnés 

d’un adulte ;
  Samedi 23 mars à 20h30 dans le 
cadre de la nuit c’est chouette, une 
balade nocturne à la recherche 
des amphibiens et des rapaces 
nocturnes.

Contact :
terredavenir@laposte.net
06 33 91 83 39

Infos et calendrier 2024 sur notre site 
terredavenir.canalblog.com

Vie associative

Les Arlequins déplacent Avignon à Prinquiau :
Les Arlequins joueront cette année 
une pièce présentée 3 années 
consécutives au festival off d’Avignon 
par une troupe professionnelle Kipro 
n’Co « Mélodieusement vôtre ».
C’est l’histoire d’un couple après 20 
années de mariage, lui est un peu 
pantouflard, elle beaucoup plus 
énergique voire « attachiante » et 
elle va tout faire pour bousculer leur 
quotidien…
L’auteure de la pièce n’est autre 
qu’Isabelle OHEIX, discrète prinquelaise 

et néanmoins jouée par plus de 400 
troupes et près de 2250 représentations 
de ses 15 pièces de théâtre en France, 
Belgique, Suisse, Québec, etc.
Représentations à la salle municipale 
des Bruants les 2, 8, 9, 15 et 16 mars 
2024 à 20h30, et le 3 mars à 14h30 
(les bénéfices du 2 mars seront 
reversés au Téléthon).

Réservations à partir du 15 janvier 2024 
au 07 68 46 26 67 les lundis, mercredis, 
vendredis, samedis de 14h à 19h.

et néanmoins jouée par plus de 400 
troupes et près de 2250 représentations 
de ses 15 pièces de théâtre en France, 

Représentations à la salle municipale 
des Bruants les 2, 8, 9, 15 et 16 mars 
2024 à 20h30, et le 3 mars à 14h30 
(les bénéfices du 2 mars seront 

Réservations à partir du 15 janvier 2024 
au 07 68 46 26 67 les lundis, mercredis, 
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Vie associative

Amicale Laïque
Section couture :

Les cours de couture de l’amicale 
laïque sont désormais assurés par 
une nouvelle intervenante, Amélie, 
couturière professionnelle et 
expérimentée. Vous trouverez sur la 
page Facebook de l’amicale laïque 
les créations terminées. Les cours ont 
lieu le jeudi en fi n d’après-midi, il est 
encore possible de s’y inscrire.

Section lire et faire lire :

Les enfants de GS, CP et CE1 de 
l’école publique bénéf icient de 
lectures par petits groupes dans le 
cadre du programme Lire et Faire 
Lire, association nationale gérée à 
Prinquiau par l’amicale laïque. Ces 
moments de lecture ont débuté le 
6 novembre.

Section scrapbooking :
Avec un groupe de 4 personnes très 
motivées, nous avons commencé 
l’année par la fabrication d’une boîte 
à crayon et d’un album photos.
La dernière séance 
de décembre avait 
pour thème les 
décorations de 
table de Noël ainsi 
que les cartes de 
vœux. 

Section œnologie :

À la section œnologie, chaque 
groupe bénéfi cie de 5 séances par 
an. Le groupe du mardi est animé 
par Stephen, celui du mercredi par 
Roselyne, tous deux sommeliers. 
Cette année, les groupes sont 
complets et composés de 
nouveaux participants mais aussi 
d’habitués de ce cours qui sont 
adeptes des découvertes vinicoles, 
gastronomiques, géographiques et 
de la convivialité.

Section peinture :

L’atelier peinture de l’amicale 
entame sa deuxième année animée 
par Virginie Steel.
Les cours ont lieu de 17h à 19h pour 
le 1er groupe avec 11 participants et 
de 19h15 à 21h15 pour le 2nd avec 9 
participants.
Une exposition des travaux de cette 
année se tiendra les 11 et 12 mai à la 
salle des Bruants.

Section chorale :

La chorale féminine « Les Dames de 
Chœur » dirigée par Sylvie BOSQUE 
depuis maintenant 5 ans, regroupent 
12 choristes. Elles ont le plaisir de se 
retrouver tous les mardis de 18h30 à 
20h30.
Elles vous invitent à venir les écouter 
pour un concert sur le thème 
« voyage autour du monde » le 15 juin 
2024 à la salle des Bruants.

Section anglais :

Nous vous proposons d’apprendre 
l’anglais en permettant à chacun de 
s’exprimer selon son niveau autour 
d’une thématique voyage, santé, 
repas…
La section se compose de deux cours 
adultes, au niveau intermédiaire, qui 
ont lieu le mardi soir. Cette année, 
l’amicale laïque a créé un 3e cours 
adressé aux débutants, bienvenue à 
eux.
Have a good year !

amicalelaiqueprinquiau@gmail.com
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Anim’Toit
Le refuge Anim’toit, situé au 2 rue des Violettes 
à Prinquiau, est un espace dédié aux animaux 
abandonnés. Nous sommes ouverts au public 
les mercredis et samedis après-midi de 14h à 17h.

L’année 2023, comme les précédentes, a été 
marquée par les abandons de chats et de chiens. 
Faute de stérilisation, nous avons accueilli de 
nombreux chatons qui sont allés rejoindre une 
famille d’accueil.
Le rôle de la famille d’accueil est d’accorder 
du temps à un animal pour l’aider à reprendre 
confiance en l’homme, à guérir ou à grandir 
en toute sérénité. Si vous souhaitez obtenir 
des renseignements pour devenir famille 
d’accueil, n’hésitez pas à nous contacter au
07 50 71 71 39 ou par mail familleaccueil@
animtoit.fr.
Un agent animalier est présent au refuge du lundi 
au vendredi pour en assurer la gestion. Unique 
salariée de la structure, elle a besoin d’aide au 
quotidien avec la présence de nos bénévoles 
engagés dans la cause animale. Le bénévolat 
au sein du refuge peut se faire sous différentes 
formes : le nettoyage des lieux de vie, le nourrissage 
des chats et des chiens, des sorties en parc et 
balade, la sociabilisation des chats et chatons, 
etc. Si vous souhaitez rejoindre notre équipe 

de bénévoles, contact au
06 42 02 37 90 ou à l’adresse 
animtoit@gmail.com.
En 2023, nous avons organisé plusieurs 
animations : un vide placard, une balade moto 
avec plus de 180 participants, nos portes ouvertes 
en octobre ainsi que notre traditionnel Noël des 
animaux le 17 décembre.
Pour 2024, nous renouvelons le vide placard le 
7 avril et la balade moto le 25 août. Le programme 
des autres animations sera communiqué 
ultérieurement.
Nous remercions nos bénévoles impliqués chaque 
jour pour le bien-être des animaux abandonnés 
mais également nos partenaires, donateurs et 
anonymes qui participent à l’évolution du refuge.

Association des commerçants
de Prinquiau

Les commerçants de Prinquiau
vous souhaitent une merveilleuse année

remplie d’amour et de paix.

Nous sommes ravis de vous accueillir
dans nos boutiques et de vous offrir

un excellent service.

Venez découvrir ou redécouvrir
notre sélection de produits, nous sommes 

impatients de vous satisfaire.

Bonne Année de l’ACP
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Nouveau sur la commune

Association

Délires de Fil
Basée à Prinquiau, l’association Délires de Fil propose 
des ateliers de couture, de tricot et de crochet ouverts 
à tous (adultes et enfants motivés).

  Les cours de couture ont lieu le mercredi de 17h30 à 
19h30 à la salle des Aînés.
  15 séances de crochet/tricot sont organisées les mardis et vendredis de 14h 
à 16h sur Prinquiau.

Vous rêvez d’apprendre à tricoter et à crocheter, apprendre de nouveaux points 
de tricot ou tout simplement rencontrer d’autres personnes tout pratiquant 
un loisir que vous aimez ? Rejoignez l’association où vous bénéfi cierez des 
conseils, des suggestions et de l’expérience de Céline et Chantal.

Contact : Céline VILLAEYS à l’adresse deliresdefi l@gmail.com

Entreprises

Nolwenn LECLESVE, Facialiste
Je propose des massages anti-âge avec l’authentique 
technique Kobido®. Cet art ancestral japonais travaille sur 

les muscles profonds, la circulation 
sanguine et lymphatique, grâce 
à une gestuelle sophistiquée 
et adaptée à chaque visage. Cette 
technique permet d’avoir un teint lumineux, des traits 
lissés et une production de collagène stimulée.
Je propose également le drainage lymphatique 
Renata®, permettant de soulager les jambes lourdes, 
d’améliorer la circulation sanguine et de booster la perte 
de poids.

Contact : 06 66 04 33 07 ou sur www.nolwenn-leclesve.fr

Rev’elle et sens
Kinésiologue certifi ée et formatrice Touch for Health 
(kinésiologie) - coach de pleine confi ance.

  Consultations en kinésiologie, au cabinet pour 
retrouver un équilibre et un bien-être physique, 
mental, émotionnel et énergétique.
  Formation au cursus complet en Touch for Health en 
présentiel sur Prinquiau.
  Accompagnement individuel et en groupe à mon 
cabinet et en visioconférence :
  Pour aider les femmes à se libérer de ce qui les 
empêche de reprendre les commandes de leur vie et 
oser se révéler pour être sereines et épanouies.
  Pour aider les thérapeutes et coach à maîtriser leur 
posture intérieure (confi ance en soi, légitimité) pour 
développer leurs entreprises et vivre de leurs activités.

Contact : Véronique BLANCHIET
06 31 46 63 85 contact@veroniqueblanchiet.com
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Intercommunalité

Bibliothèque de Prinquiau

Jeux Olympiques en approche !
Pour accompagner l’événement, les médiathèques d’Estuaire et Sillon ont 
concocté de février à juin une programmation spéciale. Prêts ? partez !

Des ateliers, des spectacles, une expo photo, du eSport, une fresque à colorier…

Retrouvez dès début février le programme complet des rendez-vous proposés 
sur www.mediatheques.estuaire-sillon.fr

Offi ce Intercommunal des Sports
L’Off ice Intercommunal des Sports (OIS) en 
Estuaire et Sillon est, depuis près de 50 ans, un 

partenaire privilégié dans l’organisation des stages 
multisports pendant les vacances scolaires proposés 

par l’Animation Sportive Départementale, service 
du département de Loire-Atlantique. Grâce à cette 
collaboration, le nombre d’enfants accueillis est triplé 
à chaque stage, permettant à toutes les familles du 
territoire d’en bénéfi cier.

L’OIS s’est engagé 
dans l’organisation du 
Festival Handiversité 
2024, mais veut aller 
au-delà pour rendre la pratique sportive accessible aux 
personnes handicapées.
Sa volonté est de développer les relations entre les élus, 
les acteurs et professionnels du sport, les associations, 
mais aussi avec les autres professionnels en lien avec le 
sport, comme les acteurs de la santé par exemple.
L’OIS, c’est également une aide au développement de 
projets permettant l’émergence d’actions en direction 
du sport pour tous : les personnes âgées, les personnes 
en situation de handicap, les scolaires, les femmes et les 
personnes en situation de précarité, avec la volonté de 
faire de la pratique du sport un levier d’amélioration de 
la vie du territoire.
Cette association est administrée par des élus de 
chaque commune du territoire, ainsi que par des acteurs 
d’associations sportives. Elle souhaite intégrer toutes 
personnes ayant un attrait particulier pour le sport et son 
développement.

Si vous êtes volontaires pour apporter vos idées, vous 
pouvez contacter Alain FONTAINE, Président de l’OIS

06 01 79 64 79 ou à l’adresse
alain.fontaine-malville@laposte.net
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Conseils municipaux

Séance du conseil municipal du 1er juin 2023
Le conseil municipal :
Prend acte de l’installation de 
M. W. BERTHEBAUD en qualité 
de conseiller municipal suite 
à la démission de M me A . 
HAMMER S C H M IDT,  et  des 
démissions successives de 
Mme V. PIERMANTIER ET M. E. REDING.

Approuve, à l’unanimité, le procès-
verbal de la séance du 13 avril 2023.
Attribue, à l’unanimité, le marché 
de prestations de service de 
restauration scolaire à Convivio RCO 
pour un prix de :
- repas adulte : 5,59 € TTC
- repas enfant : 4,83 € TTC

- couverture des charges fixes prise 
par repas manquants : 1,31 €
Fixe, à l’unanimité, le tarif de 
restauration scolaire qui sera facturé 
aux familles pour l’année scolaire 
2023-2024 :

Quotient Familial
 Tarifs 2022/2023

Tarifs 2023/2024 
Proposition commission 

finances*

Tarifs 2023/2024 
Vote Conseil municipal*

Jusqu’à 
2 enfants*

3 enfants 
et plus *

Jusqu’à 
2 enfants*

3 enfants 
et plus *

Jusqu’à 
2 enfants*

3 enfants 
et plus

0 - 400  0,90 0,90 0,90 0,90 0,90 0,90
401 - 650  1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
651 - 800  4,32 3,52 4,52 3,68 4,52 3,68

801 - 1 000  4,62 3,79 4,83 3,96 4,83 3,96
+ 1 000  4,75 3,90 4,97 4,08 4,97 4,08

Tarif adulte  7,07 NC 7,40 NC 7,40 NC
Participation PAI : 1,63 NC 1,63 NC 1,63 NC

Fixe, à l’unanimité, le taux d’aména-
gement à 3,5 % sur l’ensemble du 
territoire communal.
Décide, à l’unanimité, de mettre en 
place un plan de gestion différencié 
des espaces verts de la commune avec 
l’assistance du Parc Naturel Régional 
de Brière avec lequel une convention 
de collaboration sera signée.

Décide, à l’unanimité, de louer un 
désherbeur à eau chaude à titre 
expérimental.
Adopte, à l’unanimité, le nouveau 
règlement de cimetière.
Décide ,  à  l ’unanimité ,  la 
désaffectation de l’ensemble des 
locaux de l’école du bourg.

Adopte ,  à l’unanimité, les 
dénominations de 2 nouvelles rues :
- Impasse des Joncs
- Passage des Hirondelles
Désigne, à l’unanimité, en qualité de 
référents déontologues les membres 
de la liste constituée par l’AMF 44.

Séance du conseil municipal du 13 juin 2023
Le conseil municipal, en l’absence de 
quorum le 9 juin 2023, s’est réuni de 
nouveau le 13 juin 2023 pour :
Prendre acte du Plan d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD) 
sans remarque particulière
Approuver , à l’unanimité, les 
nouveaux plans de composition de 
la ZAC pour le secteur Chesneau 
– Champoulain.
Renouveler, à l’unanimité, le contrat 
de gestion avec 2R Immo pour les 20 
logements locatifs de la commune.

Approuver ,  à l’unanimité, le 
renouvellement des loyers des 
logements communaux à compter 
du 1er juillet à hauteur de 3,50 %.

Attribuer, à l’unanimité, les travaux 
de terrassement, préparation du 
terrain, pour l’aménagement d’une 
aire de jeux pour les plus de 6 ans 
rue de la Noue Mulette à l’entreprise 
EIFFAGE pour 10 812 € HT ; les 
travaux d’aménagement des jeux à 
l’entreprise SYNCHRONICITY pour 
47 983,90 € HT.

Solliciter , à l’unanimité, une 
subvention auprès du Conseil 
départemental pour f inancer 
l’aménagement de l’aire de jeux.
Fixer, à l’unanimité, le tarif de vente 
du disque de contrôle de la durée 
de stationnement sur le périmètre 
de la zone bleue instaurée par la 
commune, à 2 €.
Adopter, à l’unanimité, la motion de 
soutien à M. Yannick MOREZ, Maire 
de Saint-Brevin, victime de violences.

Conseils municipaux
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Conseils municipaux

Séance du conseil municipal du 14 septembre 2023
Le conseil municipal, à l’unanimité :
Prend acte de l’installation de 
Mme Nadia SEVENO, nouvelle 
conseillère municipale suite à la 
démission de M. W. BERTHEBAUD.
Apporte  les  modif icat ions 
aux comités ou commissions 
municipales et commissions 
intercommunales.
Décide la création d’un poste de 
rédacteur territorial dans le cadre 
d’une promotion interne.
Décide la création d’un poste 
d’adjoint administratif à temps 
complet pour assurer la mission 
d’agent polyvalent d’accueil, de 
secrétariat et de communication.
Décide  la désignation d’un 
coordonnateur d’enquête nécessaire 
dans le cadre des opérations de 
recensement de la population 
organisées sur la commune en 2024.

Approuve le plan de gestion 
différenciée des espaces verts : 6 
classes ont pu être définies, de 
l’espace entretenu de manière 
stricte à l’espace dit naturel avec une 
gestion relâchée (terrains sportifs – 
espaces soignés – espaces jardinés – 
espaces rustiques – espaces naturels 
– éco-pâturage).
Attribue le marché d’étude de 
potentiel de déraccordement des 
eaux pluviales à la société SCE la 
mieux disante pour un montant HT 
de 58 010 € HT.
Autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention de subvention entre TE44 
et la commune fixant les conditions 
d’attribution et d’utilisation de l’aide 
de 9 370,20 € accordée par l’ADEME 
non versée par TE44 pour l’étude de 
faisabilité d’un nouveau système de 
chauffage au groupe scolaire.

Approuve la Décision Modificative 
n° 1 pour un montant de 12 613 € 
en section de fonctionnement et 
11 000 € en section d’investissement.
Approuve la constitution d’une 
servitude de tréfonds au profit de 
la commune pour le passage en 
terrain privé sur la parcelle ZI n° 456, 
rue de Malnac, d’une canalisation 
d’évacuation des eaux pluviales 
et autorise Monsieur le Maire à 
signer tout document relatif à cette 
décision.
Prend acte du rapport d’activité 
2022 de la CCES, du rapport 
d’assainissement collectif et non 
collectif ainsi que du rapport de 
Véolia sur le prix et la qualité du 
service publics d’eau potable.
Vote une subvention de 150 € à la 
Fondation de France en solidarité 
aux victimes de la catastrophe 
survenue au Maroc.

Séance du conseil municipal du 14 novembre 2023
Le conseil municipal, à l’unanimité,

Approuve :
-  L’extension du périmètre 

d’Atlantic Eau.
-  Acte la modification de l’annexe 

1 des statuts d’Atlantic Eau afin 
d’actualiser la liste de ses membres.

-  Approuve la modif ication des 
statuts.

Approuve la proposition de modifi-
cation de l’article 8 de la charte por-
tant sur les contributions statutaires 

ayant pour objectif de conforter les 
ressources du syndicat mixte.
Décide :
-  De supprimer : 1 poste d’adjoint 

administratif principal 2e classe 
à temps complet suite à un 
avancement de grade et 1 poste 
d’adjoint administratif principal 
2e classe à temps non complet 
(19,25h/35h) suite à un avancement 
de grade.

-  De créer 1 poste permanent 
d’adjoint technique à temps non 

complet (30,77h/35h) pour le service 
entretien des locaux et surveillance 
enfant, 1 poste permanent d’adjoint 
technique à temps non complet 
(11,63h/35h) pour le service entretien 
des locaux et 1 poste permanent 
d’adjoint technique à temps 
complet pour le service bâtiment.

-  De recruter 6 agents recenseurs 
pour le recensement de la 
population.

Fixe les tarifs communaux pour 2024 
comme suit :
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1 et personnel communal qui réside ou non sur le territoire communal ayant au moins 1 an d’ancienneté
*  Association dont le siège social est sur la commune, siège hors commune si association à but non lucratif et à but social 

et humanitaire,
Le cas échéant 15 € de l’heure (proposition commission finances : 15 €)
**  Pour les manifestations à but lucratif (entrées, consommations payantes, ventes, loto, etc.), les associations bénéficient 

de 4 mises à disposition des salles à titre gratuit, au-delà : application demi-tarif de location demandé aux particuliers 
de la commune. Proposition du maire et de l’adjointe aux finances pour passer à 4 mises à disposition à titre gratuit. 
(Proposition de la commission finances : 4 mises à disposition des salles à titre gratuit)

***  Selon disponibilité des salles, mise à disposition gratuite à la famille pour sépulture

**** Location Bruants + Courlis + cuisine : Remise de 10 %

2. Salle des aînés : (si aucune salle disponible : réservée aux seules personnes domiciliées sur la commune et 
uniquement pour réunion) – Tarif salle des Courlis - n° 2

Utilisation Locaux

TARIFS 2023 TARIFS 2024 
Commission de finances

TARIFS 2024 
Vote conseil municipal

Association* Particulier
Particulier 

Hors 
Commune

Association* Particulier1
Particulier 

Hors 
Commune

Association* Particulier1
Particulier 

Hors 
commune

Manifestation 
ou Réunion 
– 3 heures***

Bar seul Gratuit** 25 € 37 € Gratuit**  25 € 37 € Gratuit**  25 € 37 €
Bar avec 

salle Gratuit** 20 € 30 € Gratuit** 20 € 30 € Gratuit** 20 € 30 €

Bruants Gratuit** 80 € 120 € Gratuit** 80 € 120 € Gratuit** 80 € 120 €

Courlis Gratuit** 40 € 60 € Gratuit** 40 € 60 € Gratuit** 40 € 60 €

Cuisine Gratuit** 40 € 60 € Gratuit** 40 € 60 € Gratuit** 40 € 60 €

Location 
pour la 
journée 

(Jusqu’à 4h 
du matin)****

Bruants Gratuit** 240 € 360 € Gratuit** 240 € 360 € Gratuit** 240 € 360 €

Courlis Gratuit** 120 € 180 € Gratuit** 120 € 180 € Gratuit** 120 € 180 €

Bar seul Gratuit** 50 € 75 € Gratuit** 50 € 75 € Gratuit** 50 € 75 €
Bar avec 

salle Gratuit* 40 € 60 € Gratuit*  40 € 60 € Gratuit*  40 € 60 €

Cuisine Gratuit** 120 € 180 € Gratuit** 120 € 180 € Gratuit** 120 € 180 €

Location 
forfait 2 jours 
(jusqu’à 20h 

la 2nde 
journée) ***

Bruants Gratuit** 360 € 540 € Gratuit** 360 € 540 € Gratuit** 360 € 540 €

Courlis Gratuit** 180 € 270 € Gratuit** 180 € 270 € Gratuit** 180 € 270 €

Bar seul Gratuit** 75 € 112 € Gratuit**  75 € 112 € Gratuit**  75 € 112 €
Bar avec 

salle Gratuit* 60 € 90 € Gratuit*  60 € 90 € Gratuit*  60 € 90 €

Cuisine Gratuit** 180 € 270 € Gratuit** 180 € 270 € Gratuit** 180 € 270 €

Réunion 
association 
commune

Aigrettes 
(ancien 

presbytère)
Gratuit NC NC Gratuit NC NC Gratuit NC NC

Pluviers Gratuit NC NC Gratuit NC NC Gratuit NC NC

Prestations 
annexes

Podium 
30 m² - 15 
panneaux 
de 2 x 1 m

Gratuit 2 € les 2 m² 3 € les 2 m² Gratuit 2 € les 2 m² 3 € les 2 m² Gratuit 2 € les 2 m² 3 € les 2 m²

A – TARIFS SALLES

1. Salles polyvalentes loisirs
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3. Domaine de l’Escurays

LAVOIR TARIFS 2023  TARIFS 2024 
Commission de finances

TARIFS 2024  
VOTE Conseil municipal

Emplacement 
pour installation 

structure amovible 
à partir de 100 m²

75 €/jour Particuliers 
commune 75 €/jour Particuliers commune1 75 €/jour Particuliers 

commune1

115 €/jour
Particuliers 

et associations 
hors commune

115 €/jour
Particuliers 

et associations 
hors commune

115 €/jour
Particuliers 

et associations 
hors commune

Mise à disposition du lavoir 
et toilettes

30 €/jour Particulier 
commune 30 €/jour Particuliers commune1 30 €/jour Particuliers 

commune1

45 €/jour
Particulier 

et associations 
hors commune 

45 €/jour
Particuliers 

et associations 
hors commune

45 €/jour
Particuliers 

et associations 
hors commune

Mise à disposition du lavoir 
et toilettes 

Forfait 2 jours

45 €/jour Particulier 
commune 45 €/jour Particuliers commune1 45 €/jour Particuliers 

commune1

67 €/jour 
Particuliers 

et associations 
hors commune

67 €/jour 
Particuliers 

et associations 
hors commune

67 €/jour 
Particuliers 

et associations 
hors commune

1 et personnel communal qui réside ou non sur le territoire communal ayant au moins 1 an d’ancienneté

Maison du Bienveillant Tarifs 2023 TARIFS 2024 
Commission finances

TARIFS 2024 
VOTE Conseil municipal

Manifestation ou réunion 
de 3 heures

 60 € Particuliers 
commune  60 € Particuliers 

commune1 60 € particuliers 
commune1

 90 €
Particuliers et 
associations 

hors commune
 90 €

Particuliers et 
associations 

hors commune
90 €

Particuliers et 
associations 

hors commune

GRATUIT Association 
communale (*)(**) GRATUIT Association 

communale (*)(**) GRATUIT Association 
communale (*)(**)

Location journée  
Jusqu’à 4 h du matin)

 200 € Particuliers 
commune  200 € Particuliers 

commune1 200 € Particuliers 
commune1

 300 € 
Particuliers et 
associations 

hors commune
 300 € 

Particuliers et 
associations 

hors commune
300 €

Particuliers et 
associations 

hors commune

GRATUIT Association 
communale (*)(**) GRATUIT Association 

communale (*)(**) GRATUIT Association 
communale (*)(**)

Location forfait 2 jours

300 € Particuliers 
commune  300 € Particulier 

commune1 300 € Particulier 
commune1

450 €
Particuliers et 
associations 

hors commune
 450 €

Particuliers et 
associations 

hors commune
450 € Particuliers et 

associations

GRATUIT Association 
communale (*)(**) GRATUIT Association 

communale (*) (**) GRATUIT Association 
communale (*)(**)
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B - TARIFS CIMETIÈRE

CONCESSIONS CIMETIÈRE Tarifs 2023 TARIFS 2024 
Commission de finances

TARIFS 2024 
VOTE Conseil municipal

Caveau : 15 ans 
30 ans

60,00 € 
110,00 €

60,00 € 
110,00 €

60,00 € 
110,00 €

Columbarium : 15 ans 
30 ans

300,00 € 
450,00 €

300,00 € 
450,00 €

300,00 € 
450,00 €

Cave urne : 15 ans 
30 ans

60,00 € 
110,00 €

60,00 € 
110,00 €

60,00 € 
110,00 €

CAVEAUX ET CAVES URNES Tarifs 2023 TARIFS 2024 
Commission de finances

TARIFS 2024 
Vote Conseil municipal

Caveaux (installés en 2022) 1 620,00 € 
(TVA non applicable)

1 620,00 € 
(TVA non applicable)

1 620,00 € 
(TVA non applicable)

Caves urnes (installées en 2019) 264,00 € 
(TVA non applicable)

264,00 €  
(TVA non applicable)

264,00 € 
(TVA non applicable)

Maison du Bienveillant Tarifs 2023 TARIFS 2024 
Commission finances

TARIFS 2024 
VOTE Conseil municipal

Sonorisation 

FORFAIT 30 € Particuliers 
commune FORFAIT 30 € Particulier 

commune1 FORFAIT 30 € Particulier 
commune1

FORFAIT 45 €
Particuliers et 
associations 

hors commune
FORFAIT 45 €

Particuliers et 
associations 

hors commune
FORFAIT 45 €

Particuliers et 
associations 

hors commune

GRATUIT Association 
communale (*)(**) GRATUIT Association 

communale (*)(**) GRATUIT Association 
communale (*)(**)

1 et personnel communal qui réside ou non sur le territoire communal ayant au moins 1 an d’ancienneté
Les tarifs en vigueur au jour de la réservation ne subiront pas les éventuelles évolutions de prix décidés 
ultérieurement par le conseil municipal.
*  Associations dont le siège social est sur la commune, siège hors commune si association à but non lucratif et à but social et 

humanitaire
**  Pour les manifestations à but lucratif, les associations bénéficient de 4 mises à disposition de la salle à titre gratuit, au-delà : 

application du demi-tarif de location demandé aux particuliers de la commune

Chèques caution pour l’ensemble des locations des salles municipales
> pour dommages occasionnés à la salle : 700 €
> pour rangement et ménage non effectués correctement : 100 €
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Approuve la Décision Modificative n° 2 qui s’établit 
comme suit :
Section de fonctionnement : 22 558,00 €
Section d’investissement : 6 000,00 €
Décide de confier l’étude de requalification du cœur 
de bourg à la société ALTEREO pour un montant de 
39 181 € HT.
Décide de confi er l’étude de faisabilité sur la renaturation 
des sites communaux à la société L PAYSAGE pour un 
montant de 23 425 € HT.

Décide de confier les travaux de remplacement des 
ouvrants des salles municipales et du Presbytère à 
l’entreprise Atlantique Ouvertures pour un montant de 
38 684 €.
Approuve la convention de fi nancement OCDL – Groupe 
GIBOIRE fi xant les règles de cette aide fi nancière d’un 
montant de 10 000 €.

C. AUTRES TARIFS DIVERS

Tarifs 2023 TARIFS 2024
Commission de fi nances

TARIFS 2024
Vote Conseil municipal

Prêt de verres (en cas de casse ou perte) 1,00 € 1,00 € 1,00 €

Photocopies

Noir et blanc - associations et particuliers 0,20 € 0,20 € 0,20 €

Couleur A4 - associations et particuliers 1,30 € 1,30 € 1,30 €

Couleur A3 2,30 € 2,30 € 2,30 €

Vente de bois

Le stère de bonne qualité 40,00 € 40,00 € 40,00 €

Le stère de moyenne qualité 30,00 € 30,00 € 30,00 €

Le stère sur pied 20,00 € 20,00 € 20,00 €

Le brin de châtaigniers (pour piquet) 1,50 € 1,50 € 1,50 €

Vente boissons (licence IV appartenant à la commune)

Boissons chaudes non alcoolisées 0,50 € 0,50 € 0,50 €

Boissons froides non alcoolisées 0,50 € 0,50 € 0,50 €

Verre vin, verre de cidre 1,00 € 1,00 € 1,00 €

Apéritifs, Bière 2,00 € 2,00 € 2,00 €

Vente de disque zone bleue 2,00 € 2,00 € 2,00 €

D. TARIFS DROITS DE PLACE ET REDEVANCES

Tarifs 2023 TARIFS 2024
Commission de fi nances

TARIFS 2024
Vote Conseil municipal

Droit place régulier

Sans électricité 5 € / mois 5 € / mois 5 € / mois

Avec électricité 7 € / mois 7 € / mois 7 € / mois

Droit place occasionnel

Sans électricité 5 € / emplacement 5 € / emplacement 5 € / emplacement

Avec électricité 7 € / emplacement 7 € / emplacement 7 € / emplacement



Séance du conseil municipal du 14 décembre 2023
Le conseil municipal :
Adopte une méthode de calcul 
des dotations aux provisions des 
créances douteuses applicable au 
budget principal de la commune.
Approuve la décision modificative 
n° 3 pour un montant de 12 525 € en 
section de fonctionnement.
Sollicite une subvention au titre 
de la DSIL (Dotation de soutien à 
l’investissement local) pour fi nancer 
les travaux de rénovation du château 
de l’Escurays (tranche 1 : restauration 
de la tour d’escalier).
Sollicite une subvention au titre de 
la DETR (Dotation d’équipement aux 
territoires ruraux) pour fi nancer des 
travaux de rénovation énergétiques 
dans les bâtiments communaux 
(remplacement de l’éclairage par 

système LED aux complexes mairie 
– salles polyvalentes de loisirs et 
aînés ainsi qu’au groupe scolaire). 
Installation d’une VMC double fl ux – 
isolation des bâtiments et mise en 
place d’une gestion technique des 
bâtiments (salles polyvalentes de 
loisirs et salle des aînés).
Arrête les modalités de concertation 
à conduire dans le cadre de la 
défi nition des zones d’accélération 
pour l’implantation d’installation 
terrestre de production des énergies 
renouvelables (ZAPER).
Fixe les nouveaux horaires de 
l’éclairage public pour la période 
hivernale :
-  Ecarts et hameaux : 6h à 8h30 - 

17h30 à 21h30 ;
-  Bourg : 6h à 8h30 - 17h30 à 21h30 

avec un éclairage semi-permanent 
de l’hyper centre.

Autorise Monsieur le Maire à signer 
les documents ci-après :
-  Convention de mise à disposition 

des locaux communaux aux 
associations ;

-  Convention de mise à disposition 
des locaux communs partagés 
dans le cadre de l’exercice de la 
compétence enfance-jeunesse – 
site de la Noue Mulette ;

-  Convention de mise à disposition 
des locaux communs partagés 
dans le cadre de l’exercice de la 
compétence enfance-jeunesse – 
site de l’Escurays ;

-  Charte d’utilisation des locaux 
mutualisés de l’école publique et 
des PEP.

Vœux
Les élus du Conseil Municipal souhaitent adresser leurs vœux les plus 
chaleureux aux prinquelaises et aux prinquelais.

Que 2024 soit une année de prospérité, de solidarité et de réussite pour 
chacun d’entre vous.
En tant qu’élus du Conseil Municipal, tous groupes confondus, notre engagement 
envers le bien-être de la commune demeure notre priorité absolue.
Nous continuerons à travailler ensemble pour créer un environnement favorable 
au partage et à l’épanouissement de tous.
Nous sommes reconnaissants de la confi ance que vous nous accordez.
Que cette nouvelle année soit riche en projets enthousiasmants, en rencontres 
enrichissantes et en moments de bonheur partagé.

Vos élus municipaux.
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Prochains rendez-vous
ÉTAT CIVIL

Liste des manifestations prévues à la salle municipale, à l’Escurays et autres
pour les mois de JANVIER, FÉVRIER, MARS, AVRIL, MAI et JUIN 2024

confi rmées à ce jour

 JANVIER
Samedi 20
VŒUX DU MAIRE
MAIRIE
SALLE DES BRUANTS

Samedi 27
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AINES
SALLE DES AINES

 FÉVRIER
Vendredi 2
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ARPE
MAISON DU BIENVEILLANT

Dimanche 4
RENCONTRE ANNUELLE
ALTIPAMPA
SALLE DES BRUANTS

 MARS
Jeudi 7

COLLECTE DE SANG
DON DU SANG
SALLE DES BRUANTS

Vendredi 22
ACCUEIL DES NOUVEAUX 
PRINQUELAIS
MAIRIE
MAISON DU BIENVEILLANT

Samedi 23
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
CARPE DIEM
SALLE DES COURLIS

Samedi 23
TOURNOI DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
STADE

Samedi 23
ANIMATION CHOUETTE
TERRE D’AVENIR
MAISON DU BIENVEILLANT

Dimanche 24
RANDONNÉE
ARPE
SITE DE L’ESCURAYS

Dimanche 24
REPAS ET APRÈS-MIDI DANSANT
FESTIV’PRINQUIAU
SALLE DES BRUANTS

Samedi 30
APRÈS-MIDI 
INTERGÉNÉRATIONNEL
MAIRIE
SALLE DES BRUANTS

 AVRIL

Samedi 6
FÊTE DE PRINTEMPS
A.C.P.
CENTRE BOURG

Samedi 6
BOUM
ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
SALLE DES BRUANTS

Dimanche 7
VIDE PLACARDS
ANIM’TOIT
SALLE DES BRUANTS

Samedi 13
TOURNOI DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
STADE

Sam 13/Dim 14
FESTIVAL ACCORDÉONS
FESTIV’PRINQUIAU
SALLE DES BRUANTS

Du 15 avril au 30 novembre 2023

NAISSANCES
PEDRAULT Thémis • 16 avril
DROUILLAY Noah • 17 avril
SHIR MOHAMMAD POURZANDI FOURNIER 
Roxane • 20 avril
DRONNET Gabin • 21 avril
BUISSON Eva • 24 avril
PINEAU Mahé • 27 avril
REY Joanna • 13 mai
RIALLAND MAURICE Sheldon • 7 juin
HUTEAU Madeleine • 20 juin
OLIVIER Seiya • 1er juillet
OLIVIER Conan • 1er juillet
PERROT Meve • 23 juillet
BONNANT DUVAL Jade • 15 août
BOUILLAND Gyorgina • 24 août
LANOË Lia • 25 août
De OLIVEIRA CARDOZO Joao • 28 août
HAVARD Gaspard • 10 septembre
LEROY Elio • 7 octobre
BAILLY Roxane • 20 novembre
Pour information, le nombre pour cette période 
est de 23 naissances cependant certains parents 
n’ont pas souhaité d’information dans la presse.

MARIAGES
NOUVIER Thomas-FAVREAU Lolita • 29 avril
AUDIGER Alain-DROUET Urielle • 29 avril
LE FLOCH Cédric-MANAÏ Myriam • 13 mai
LE BRETON Guillaume-GARCION Angélique • 20 mai
DURASTEL Olivier-AUTIN Véronique • 27 mai
BLUMEL Kévin-QUENEAU Flavie • 3 juin
VALLÉE Anthony-JOSSO Amélie • 10 juin
FONTAINE Yoann-DOUCET Amélie • 8 juillet
MAIROT Christopher-VINET Sandrine • 15 juillet
GÉNETAY Nicolas-VALIENNE Aurélie • 23 septembre
ELOI Quentin-BERTRAND Angélys • 23 septembre
MEIGNEN Paul-MAHÉ Audrey • 30 septembre
Pour information, le nombre pour cette période 
est de 17 mariages cependant quelques couples 
n’ont pas souhaité d’information dans la presse.

DÉCÈS
MACÉ Thérèse née GUIHENEUF • 21 avril
BOURHYS Yves • 3 mai
LEBLET Michel • 7 mai
MESSAGER Jacqueline • 31 mai
DABIN Jean-Pierre • 7 juin
BRARD Jacqueline née PIRON • 6 juillet
MATHÉ Baptiste • 28 juillet
BERTRAIS Armelle née HERVY • 30 août
BROSSAULT Rose-Marie née REIGNIER • 11 sept.
COLIN Monique née ROUSSELOT • 21 sept.
BROUSSARD Maryse • 5 octobre
RENAUD Yvette née BOISSEAU • 17 octobre
THUNIN Mireille née WILHELM • 24 octobre
MENAGER Patrick • 21 novembre
MOINARD François • 22 novembre

Agenda



Théâtre
SALLE DES BRUANTS

en mars
samedi 2

dimanche 3
vendredi 8
samedi 9

vendredi 15
samedi 16

Prinqu’loups

SALLE DES BRUANTS
en février
vendredi 9

lundi 12
vendredi 16

en mars
lundi 18
en avril
lundi 15

Bébés
bouquinneurs

De 10h30 à 11h
Salle des Marouettes

jeudi 1er février
jeudi 7 mars
jeudi 4 avril
jeudi 2 mai
jeudi 6 juin

Mercredi 17
ANIMATION BATRACIEN
TERRE D’AVENIR
SITE DE L’ESCURAYS

Du lundi 22 au vendredi 26
ACCUEIL VACANCES JEUNES
A.L.J
ALSH ESCURAYS

Vendredi 26
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
EVP
LAVOIR ESCURAYS

 MAI
Mercredi 1er

TOURNOI DE SIXTE
SMPFC
STADE

Mercredi 8
COMMÉMORATION 1945
MAIRIE
SALLE DES BRUANTS

Sam 11/dim 12
EXPO PEINTURE
SECTION PEINTURE AMICALE LAÏQUE
SALLE DES BRUANTS

Vendredi 17
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
STADE

Mardi 21
COLLECTE DE SANG
ASSOCIATION DON DU SANG
SALLE DES BRUANTS

Samedi 25
FESTIVAL VIBRA SILLON
PRINQUIAU MUSIK
SITE DE L’ESCURAYS

Vendredi 31
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
STADE

 JUIN
Dim 2
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ASSOCIATION DE CHASSE (ACCA)
SALLE DES BRUANTS

Samedi 8
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
STADE

Samedi 8
FÊTE DE L’ÉCOLE LE PETIT PRINCE
ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
SITE DE L’ESCURAYS

Dimanche 9
ÉLECTIONS EUROPÉENNES
MAIRIE
SALLE DES BRUANTS

Mercredi 12
MARCHÉ GOURMAND
MAIRIE
SITE DE L’ESCURAYS

Vendredi 14
REPRÉSENTATION THÉÂTRE
SECTION THÉÂTRE AMICALE LAÏQUE
SALLE DES BRUANTS

Samedi 15
CONCERT
SECTION CHORALE AMICALE LAÏQUE
SALLE DES BRUANTS

Samedi 15
KERMESSE
ÉCOLE NOTRE DAME DU SACRE CŒUR
SITE DE L’ESCURAYS

Samedi 22
CONCOURS DE PÉTANQUE
PÉTANQUE LOISIRS PRINQUELAISE
STADE

Dimanche 30
REPAS ET APRÈS-MIDI DANSANT
FESTIV’PRINQUIAU
SALLE DES BRUANTS

Agenda
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